
Gratuité des objets technologiques : 
victoire au tribunal administratif ! 

Nous sommes tous confrontés dans nos établissements à la difficulté de faire 
respecter l’obligation de gratuité, en particulier s’agissant des sorties scolaires, des 
« workbooks », des livres de lecture suivie ou des objets technologiques dans les 
collèges. En 2002, sur ce dernier point, au collège « Lo Trentanel » à Gignac, nous 
avons décidé de mener une action résolue. 

A la suite d’une enquête sur la vie au collège ayant recueillie près de 100 réponses des 
familles, nous avons constaté que cette question était très sensible. Dès la rentrée 
2002, nous avons mené campagne et proposé au CA du budget une motion 
réaffirmant la gratuité, en particulier concernant les objets technologiques, motion 
votée très majoritairement par le CA. Dans la foulée, l’administration maintenant son 
rapport sur le coût pour les parents de ces objets, nous avons soumis un texte 
dénonçant cette résolution comme nulle et non avenue, rejetée aussi très 
majoritairement.

Faisant état de notre incompréhension, nous avons décidé de porter l’affaire devant le 
tribunal administratif. 

Nous avons recueilli des copies des carnets de correspondance où la demande de 
financement était explicite, les rappels aux familles, des témoignages sur certaines 
pratiques discriminatoires et sur le fait que certaines classes, les années précédentes, 
n’avaient pas terminé l’objet… 

Notre requête au Tribunal administratif s’est appuyée d’une part sur notre 
engagement répété sur cette question depuis plusieurs années et sur deux faits 
nouveaux à l’époque : 

La circulaire du 30/03/2001 stipulant le caractère absolu de la gratuité pour 
les enseignements obligatoires des élèves et précisant que des décisions 
contraires votées en CA seraient « illégales au regard de la jurisprudence 
administrative et pourraient être contestées devant les tribunaux 
administratifs ». 
Notre motion, votée en CA qui stipulait « En s’appuyant sur la nouvelle 
circulaire sur la gratuité du 30/03/2001, nous considérons que le paiement 
des fournitures pour réaliser un enseignement obligatoire en technologie est 
contraire à celle-ci et au principe « absolu » de gratuité de ces activités » (13 
pour, 3 contre, 5 abstentions). 

Nous nous sommes appuyés sur : 
Le préambule de la Constitution de 1946, reprise dans celui de 1958 qui stipule 
à son article 3 « La Nation garantit l’égal accès de l’enfant et de l’adulte à 
l’instruction, à la formation professionnelle et à la culture. L’organisation de 
l’enseignement public gratuit, laïque à tous les échelons est un devoir d’Etat ». 
Le respect de l’article L. 132-2 du Code de l’Education et de la circulaire 
suscitée 2001-256 qui précise ce principe. 
Le respect des décisions du Conseil d’Administration, en soulignant que le 
budget ne faisait pas état de la destination des sommes versées par les familles. 



Le fait que les autorités administratives n’avaient pas exercé le contrôle de 
légalité ni le contrôle du respect des décisions du Conseil d’Administration. En 
particulier, nous avons souligné que   la circulaire 2001-256 conclut ainsi :  
« Je vous demande de bien vouloir veiller à ce que une stricte application de ce 
principe de gratuité soit désormais en usage dans tous les établissements 
publics locaux d’enseignement de votre Académie et ce, dès la prochaine 
rentrée scolaire », à savoir dès septembre 2001. 

Déposée le 28 janvier 2002, au nom du Conseil départemental de l’Hérault de la 
FCPE et en mon nom propre, il aura fallu quatre années d’instruction pour que, le 28 
septembre 2006, après l’audience du 14 septembre, le Tribunal Administratif nous 
donne acte de notre contestation et fasse droit à notre revendication de gratuité pour 
les objets technologiques. 

Lors de l’audience, j’avais entre autre rappelé que ces pratiques se poursuivaient, non 
seulement au collège de Gignac, mais également dans la totalité des collèges de 
l’Hérault.

Le commissaire du gouvernement, dans son rapport, a souligné le caractère 
imprescriptible et constitutionnel du principe de gratuité. Il a également mis en cause 
la comptabilité du collège soulignant « l’habillage » de ces dépenses dans les recettes 
de l’établissement. Il a rappelé également qu’une première décision de même nature 
avait été prise en 2002 au TA de Bordeaux. 

Il y a donc maintenant un processus de jurisprudence qui est enclenché. Ce jugement 
est un point d’appui sérieux pour nos démarches concernant non seulement les objets 
technologiques mais encore toutes les dépenses concernant l’enseignement 
obligatoire qui sont encore demandées aux familles. 
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